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DIiCRET N' 2000-329 du 14 juillet 2000

Portarlt approbation du budget prévisionuel du Centre
de Perfectionnelnent du Personnel des Entreprises
(CPPE) pour l'exercice 2000.

VIJ la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
drr Bénin ;

VU l'ordonnance no 79-50 du l9 octobre 1979 portant création du Centre de
Perfectionnement du Personnel des Entreprises ;

VU la proclarnation le 1"' avril I 996 par la Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

VU ie décrel n' 99-309 du 22 juin 1999 porlant cornposition du gouvernement ;

VU le décret 96-608 du 27 décembre 1996 portant attributions, organisation et
Ibnctionnement du Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la
Rélorme Administrative ;

Sur proposition du Ministre de la Ironction Publique, du Travail et de la
Reforrne Adrninistrative ;

Le Conseil des rninistres entendu en sa séauce du 3l rnai 2000 ;

DI.-CITETE

Àrticle l"' : F.st approuvé le budget prévisionnel du Centre de Perfectionnernent
dir Personnel des Entreprises (CPPE) pour l'exercice 2000 tel qu'il figure en
annexe à ce décret.
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LE PRI],SIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'E'I'A'I',

CIIEIT DLi (;OUVERNE]VIENT.



,,\rticle 2 : Le présent décret sera publié au Journal Ofliciel

o

a

Par le Président de la Réputrlique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernerrient,

Le Ministre de la Fonction Publique, du
Travail et de la Réforrne Administrative

l.e Ministre d'Etat. Chargé de la Coordination
cle l'Action Gouvernementale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Ilruno i\N'IOUSSOU -

Fait à Cotonou,le 14 Julllet 2ooo
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\Iathieu KERIiKOU -

Le Ministre des Finances
et de l' Eco e
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Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4
MFPTRA 4 MFE 4 Autres rninistères l6 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGIG
DGDDI 5 BN _DAN- DLC 3 GCONB- DCCT INSAE 3 BCP- CSM- IGAA 3

UNB. FASJEB 3 JO I
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Abdoulave IIIO TCHANE


